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ZAC : Zone dõAm®nagement Concert® 

ZFE : Zone à faibles émission s 

ZI : Zone Industrielle  
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GLOSSAIRE  
Etude dõimpact : Une étude d'impact es t une étude technique qui vise à apprécier les 

conséquences de toutes natures, notamment environnementales, d'un projet d'aménagement 

pour tenter d'en limiter, atténuer ou compenser les effets négatifs.  

Bassin versant  : Bassin hydrographique correspondant à l'espace drainé par un fleuve.  

Perméabilité  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz . 

Ruissellement  : phénomène physique d'écoulement non organisé de l'eau sur un bassin -versant 

suite à des chutes de pluies. Il per dure jusqu'au moment où il rencontre une rivière, un réseau 

d'assainissement ou un marais.  

Formations affleurantes  : Les roches affleurantes ( affleurements  rocheu x) sont définies comme des 

expositions visibles de la formation géologique sur laquelle reposent les terrains ou les artéfacts 

servant de référence, (substratum) ou d'autres formations géologiques à la surface de la Terre.   

Terre végétale  : En agriculture,  horticulture et foresterie, la terre végétale est un  mélange terreux 

essentiellement compos® dõhumus, tr¯s riche en nutriments facilement assimilables par les plantes 

vertes  

 

https://www.aquaportail.com/definition-90-affleurement.html
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1 OBJECT DU CHAPITRE 3 ET PRESENTATION DU PROJET 

Le présent dossier, chapitre 3 de lõ®tude dõimpact, vise ¨ d®terminer l'®tat initial du site, les enjeux 

environnementaux et patrimoniaux, les caractéristiques locales en termes de déplacements,  de 

paysage,  les risques et nuisances , etc.  

Cet état initial va permettre d e définir les enjeu x de lõ®tat initial de lõenvironnement. 

 

1.1 Localisation du projet  
Le projet se situe sur la moitié sud du territoire de Tilloy -lès-Mofflaines, et en limites communales est 

de Beaurains et nord de Neuville -Vitasse. Elle est bordée au nord/nord -est par la rout e 

départementale n°939 (RD939), au nord/nord -ouest par la RD60 et traversée du nord au sud -est 

par la RD37E1 et du nord au sud/sud -ouest par la rue de Neuville, une route communale étroite 

(largeur dõune voiture). 

 

Figure 1 : Présentation de la zone d'étude  (Source  : Ingerop, 12/2023)  

 

 

1.2 Enjeux du territoire et les enjeux vis -à-vis du projet  

1.2.1 Enjeu du territoire  

Un enjeu est caract®ris® par la valeur intrins¯que de la composante environnementale que lõon 

risque de perdre, et ceci ind épendamment de la réalisation du projet, au regard de son état et de 

ses perspectives dõ®volution vis-à-vis des pressions ext®rieures actuelles et futures (cõest-à-dire la 

vulnérabilité. Exemples : degré de rareté ou niveau de menace pour un enjeu écologiq ue ; 

possibilit® quõune pollution atteigne une masse dõeau et temps quõelle mettrait pour lõatteindre 

pour un enjeu li® ¨ lõeau). 

 

1.2.2 Enjeu vis - à - vis du projet  

Il exprime le risque de perdre tout ou partie de la valeur dõun enjeu environnemental du territoire 

du fait de la r®alisation du projet, de ses impacts potentiels et de la possibilit® de mettre en ïuvre 

des mesures permettant dõ®viter, de r®duire voire de compenser les impacts attendus pour 

atteindre les objectifs de pr®servation de lõenvironnement fixés. 

En fin de chaque th®matique environnementale ®tudi®e, une synth¯se du niveau dõenjeu est 

présente.  
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2 DESCRIPTION DES FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX 

SUSCEPTIBLES DõETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR 

LE PROJET  

NOTA : Lõ®tat initial sõest appuy® sur lõ®tat initial de lõenvironnement r®alis® par le bureau dõ®tude 

Verdi en 2017. Celui -ci est disponible en annexe du présent volume 3.  

2.1 Environnement physique  

2.1.1 Climat  

 De quoi parle-t-on ? 

Le climat correspond à la distribution statistique des conditions atmosphé riques (vent, pluie, 

ensoleillement, temp®raturesé) dans une r®gion donn®e pendant une p®riode donn®e. Ce chapitre 

vise ¨ pr®senter les conditions climatiques rencontr®es sur le secteur dõ®tude qui peuvent servir dans 

la définition du projet et de ses impa cts. 

2.1.1.1 Caractéristiques générales du climat  

Lõaire dõ®tude b®n®ficie dõun climat de type océanique avec une influence continentale. Ce 

climat est caractérisé par des hivers doux et pluvieux, et des étés relativement frais et humides.  

Cette étude climatique a été réalisée sur la base des données fournies par les services de Météo -

France.  

La qualification du climat (normales annuelles) se base essentiellement sur la station 

météorologique de St Quentin (02), station de référence qui se trouve la plus proche d e la zone du 

projet. Ces données sont représentées pour une période comprise entre 1981 et 2010 (excepté 

pour lõensoleillement o½ les donn®es sont repr®sent®es pour une p®riode comprise entre 1991 et 

2010). 

La station météorologique se situe à environ 59 K m au sud -est de la zone dõ®tude. 
 

Figure 2 : Localisation de la station météorologique par rapport à la zone d'étude (Source : 

Géoportail)  

2.1.1.2 Précipitations  

La pluviométrie moyenne annuelle recensé entre 1981 et 200 au niveau de la s tation de st Quentin 

est de 702,6 mm, avec un nombre de jour de précipitations moyen de 122,5 jours.  

Les maximums de précipitation sont obtenus en août (67,9 mm) et un minimum au mois de février 

(48 mm).  

Les précipitations se répartissent globalement de ma ni¯re r®guli¯re sur toute lõann®e et leur total 

annuel ne dépasse pas le mètre.  

N 

Zone dΩŞtude 
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Figure 3 : Précipitations normales (1981 -2010) à St Quentin (02) (Source : Météo -France)  

2.1.1.3 Températures  

La température moyenne annuelle recensé e ntre 1981 et 200 au niveau de la station de st Quentin 

est de 6,3 °C avec les deux mois les plus chaud en juillet et août (max 23,4°C, min 12,5 °C) et les 

trois mois les plus froids de d®cembre ¨ f®vrier (min 0,6ÁC, max 5,9ÁC). Lõaire dõ®tude b®n®ficie de 

températures moyennes mensuelles douces.  

 

 

Figure 4 : Température normales (1981 -2010) à St Quentin (02) (Source : Météo -France)  

2.1.1.4 Ensoleillement  

La dur®e dõensoleillement moyenne recens® entre 1981 et 200 au niveau de la station de st Quentin 

est de 1659,9 heures.  

 

 

Figure 5 : Ensoleillement normal (1981 -2010) à St Quentin (02) (Source : Météo -France)  

 

2.1.1.5 Vents  

Au niveau de la zone dõ®tude, les vents dominants sont de secteur sud-ouest. La vitesse du vent 

mo yennée sur 10 mn est de 4,9 m/s.  

La rafale de vent maximale atteint en moyenne 40 m/s. Le nombre de jour avec rafales est de 64,3 

pour des vitesses de vent supérieurs à 16 m/s (soit 58 km/h) et de 3.2 pour des vitesses de vent 

supérieures à 28 m/s (soit 1 00 km/h).  

Lõenjeu vis-à-vis du climat est très faible.  

 

2.1.2 Topographie  

 De quoi parle-t-on ? 

La topographie permet la mesure puis la représentation sur un plan ou une carte des formes et détails 

visibles sur le terrain, quõils soient naturels (le relief, lõhydrographie) ou artificiel (les b©timents, les routes, é). 

Son objectif est de d®terminer la position et lõaltitude de nõimporte quel point situ® dans une zone donn®e, 

quõelle soit de la taille dõun continent, dõun pays, dõun champ ou dõun corps de rue. 

La zone dõ®tude est marqu®e ¨ son extr®mit® Nord par la vall®e de la Scarpe et de la Sens®e et 

au Sud par le début des grands plateaux artésiens et cambrésiens. La topographie du site est donc 

peu marquée.  
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Figure 6 : Plan de si tuation des paysages des Belvédères d'Artois et des vaux de Scarpe et 

de Sensée (Source : Atlas des paysages du Nord -Pas-de -Calais - DREAL 2008) 

 

Figure 7 : Topographie au niveau de la zone d'étude  

Ainsi, le profil en long du terra in actuel présente le relief suivant :  

 

Le projet se place à une altitude moyenne de 85 mNGF. Sur le tracé, le point haut (PH) est situé à 

proximité du lieu -dit « Le Télégraphe » à 99 mNGF environ.  

A lõOuest, le projet d®but ¨ une altitude de 93 mNGF, qui augmente jusquõau point haut situ® ¨ 99 

mNGF, ¨ proximit® de la rue de Neuville. Ensuite, le lin®aire de projet descend jusquõ¨ Tilloy-lès-

Mofflaines pour rejoindre la RD939 qui constitue le point bas, à 76 mNGF environ.  

 

Figure 8 : Profil altimétrique de la zone d'étude (Source  : ®tat initial de lõenvironnement ð 

Verdi - 28/11/2017)  

 

Lõenjeu vis-à-vis de la topographie est négligeable.  

Zone dõ®tude 
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2.1.3 Géologie  

 De quoi parle-t-on ? 

La g®ologie est la science dont le principal objet dõ®tude est le sous-sol de la Terre. La géologie 

cherche ¨ d®crire et expliquer la nature, lõorigine et la situation et lõ®volution des diff®rentes 

couches constituant le sous -sol (les couches géologiques).  

La g®ologie sõ®tudie en premier lieu ¨ lõ®chelle des grandes formations identifiées (massifs, plaines, 

vall®es, plateaux...) qui peuvent sõexprimer sur une zone beaucoup plus vaste que le projet. Les 

caractéristiques locales de ces formations et les couches plus ponctuelles peuvent ensuite être 

étudiées plus finem ent, ¨ lõ®chelle de lõaire dõ®tude. 

Lõ®tude de la carte g®ologique du BRGM nous renseigne sur les formations g®ologiques 

rencontr®es au droit de la zone dõ®tude. Les formations affleurantes au droit du projet sont, dõouest 

en est  : 

¶ C4 ð Sénonien  : Craie à Micraster decipiens  : Lõensemble de cette craie atteint une 

cinquantaine de mètres. A la partie supérieure, la raie est très blanche, très pure, fine et ne 

renferme pas de silex.  

¶ LP ð Limon pléistocène  : Le Limon pléistocène recouvre les plateaux. Son épai sseur est très 

variable et peut atteindre plusieurs mètres. La composition de ce limon argilo -sableux qui 

est un lïss plus ou moins ®volu®, pr®sente de l®g¯res variations en fonction de la nature du 

terrain quõil recouvre. 

Les formations géologiques et aff leurantes au droit du projet sont, du nord vers le sud, présentées 

ci -après  

 

Figure 9 : G®ologie autour de la zone d'®tude (Source : ®tat initial de lõenvironnement ð 

Verdi - 28/11/2017)  

Le log g®ologique de lõouvrage BSS000CNMG, situé à 500 m du projet, entre les limons de lavage 

et la craie du Sénonien, nous renseigne plus précisément sur les horizons géologiques au droit du 

projet.  

 

Figure 10 : Ouvrage BSS à proximité de l'aire d'étude (Source : Rapport  investigations 

géotechniques, GINGER - le 30/06/2021)  

Dõapr¯s cette coupe, il apparait que les 2 premiers m¯tres de sol sont constitu®s dõargile. Lõhorizon 

crayeux apparait ensuite, comprenant des silex. La base du Sénonien et du Turonien est située 

enviro n à 40m de profondeur par rapport au terrain naturel.  

 

2.1.3.1 Lithologie  

Des sondages ont ®t® r®alis®s par le bureau dõ®tudes Ginger CEBTP en juin 2021. Ces sondages ont 

®t® r®alis®s jusquõ¨ 2,50 m de profondeur. Ils apportent des informations sur les formations 

rencontr®es au droit du site ¨ lõ®tude.  

Les sols rencontr®s sont constitu®s par une couche de terre v®g®tale de la surface jusquõ¨ 30 cm 

de profondeur, puis par un limon plus sableux ou argileux jusquõ¨ 2,50 m.  

De la craie a été détectée à partir de 1,0 m de profondeur pour le sondage PM5.1.  
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Figure 11 : Plan de localisation des sondages réalisés par GINGER CEBTP  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.1.3.2 Perméabilités du sol  

NOTA : Lõ®tude g®otechnique r®alis®e par Ginger CEBTP est disponible en annexe du présent 

volume 3.  

Le bureau dõ®tudes Ginger CEBTP a ®galement r®alis® 6 tests de perm®abilit® au niveau de la zone 

dõ®tude, donnant les r®sultats suivants : 

 

Lõenjeu vis-à-vis de la géologie est négligeable.  
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2.1.4 Hydrogéolog ie (eaux souterraines)  

 De quoi parle-t-on ? 

La masse dõeau correspond au découpage territorial élémentaire des milieux aquatiques. Elles sont 

r®f®renc®es dans le SDAGE (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux), qui fixe 

également les objec tifs qualitatifs et quantitatifs pour chacune dõelles.  

Les masses d'eau sont regroupées en types homogènes qui servent de base à la définition de la notion 

de "bon état".  

Lõ®tat dõune eau souterraine est défini par son état quantitatif et son état chimiq ue (bon ou mauvais)  

Le bon ®tat dõune eau souterraine est lõ®tat atteint par une masse dõeau souterraine lorsque son ®tat 

quantitatif et son état chimique sont « bons ».  

¶ lõ®tat chimique dõune masse dõeau souterraine est bon lorsque les concentrations en polluants 

dues aux activit®s humaines ne d®passent pas les normes et valeurs seuils et nõemp°chent pas 

dõatteindre les objectifs fix®s pour les masses dõeaux de surface aliment®es par les eaux 

souterraines associ®es et lorsquõil nõest constat® aucune intrusion dõeau sal®e due aux activit®s 

humaines.  

¶ lõ®tat quantitatif dõune eau souterraine est bon lorsque les pr®l¯vements ne d®passent pas la 

capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 

alimentation en eau des écosystè mes aquatiques de surface et des zones humides 

directement dépendantes  

 

2.1.4.1 Nappes aquif¯res et masses dõeau 

Dõapr¯s la carte hydrog®ologique du bassin Artois-Picardie ci -après, le projet se situe dans une 

zone de nappe de type craie libre.  

 

Figure 12 : Type de nappe intercepté par le projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Il est ¨ noter que les eaux souterraines constituent lõunique source pour la production dõeau 

potable. La vulnérabilité étant relativement importan te sur certains secteurs et surtout en fond de 

vallée, une attention particulière doit donc être portée sur la protection de cette ressource.  

Dõapr¯s la carte des masses dõeau souterraine du SDAGE, le projet se situe au niveau de la masse 

dõeau souterraine FRAG306 : « Craie de la vallée de la Scarpe et de la Sensée  è. Cette masse dõeau 

est à dominante sédimentaire.  
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Lõobjectif de qualit® de la masse dõeau souterraine ç Craie de la vall®e de la Scarpe et de la 

Sensée » selon le SDAGE Artois-Picardie 2022 -2027 est : 

Identification de la 

masse dõeau 

souterraine  

Objectifs de la masse dõeau souterraine 2022-2027 

Etat quantitatif  Etat qualitatif  Etat global  

Code  Nom  Etat  Objectif  Etat  Objectif  Motif de 

Délai  

Objectif  Délai  

FRAG306 

Craie de 

la vallée 

de la 

Scarpe et 

de la 

Sensée  

Bon 

(atteint 

en 2015)  

Garder le 

bon état  
Médiocre  2039 

Pression 

agricoles 

diffuse 

(nitrates, 

phosphore, 

pesticides)  

Bon 2039 

Tableau 1 : Objectifs d'état quantitatif et qualitatif de la masse d'eau souterraine  FRAG306 

(Source : SDAGE Artois -Picardie 2022 -2027) 

Ainsi la masse dõeau souterraine pr®sente au niveau de lõaire dõ®tude un bon ®tat quantitatif et un 

mauvais ®tat chimique (report de d®lai jusquõen 2039 pour lõatteinte du bon ®tat global). 

2.1.4.2 Exploitation d e la ressource en eau souterraines  

 De quoi parle-t-on ? 

En vue de garantir la qualit® des eaux destin®es ¨ lõalimentation humaine et de limiter au maximum les 

risques de pollutions accidentelles, la législation (article L20 du Code de la Santé Publique en application 

des dispositions du décret n°61 -859 du 01/08/1961 modifié par le décret n°67 -1093 du 15/12/1967) a prévu 

lõinstauration de périmètres de protection autour des captages  dõeau potable. Trois zones sont 

d®termin®es autour des points dõeau :  

¶ le  périmètre de protection immédiate  qui doit être clos et propriété de la collectivité exploitante,  

¶ le périmètre de protection rapprochée  dans lequel il est possible dõinterdire certaines activit®s 

pouvant °tre source de pollution du point dõeau,  

¶ le périm ètre de protection éloignée  dans lequel il est possible dõimposer des prescriptions 

particulières aux activités polluantes.  

Ces zones sont d®finies par un hydrog®ologue agr®® en mati¯re d'Eau et dõHygi¯ne Publique par le 

Ministère de la Santé. Leur mise e n place est officialisée par une procédure de D.U.P. et par arrêté 

préfectoral.  

2.1.4.2.1 Zones à enjeu eau potable  

LõAgence de lõEau Artois Picardie a ®dit® une cartographie des zones ¨ enjeu eau potable de son 

territoire. Il sõagit des zones ¨ pr®server pour lõalimentation en eau potable actuelle et future.  

 

Le positionnement du projet par rapport aux zones à enjeu eau potable est repris sur les cartes ci -

dessous : 

 
 

Figure 13 : Localisation du projet par rapport aux zones à enjeu eau po table du bassin 

Artois-Picardie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Il sõav¯re que la carte des zones ¨ enjeux Eau potable est d®finie par les limites communales et 

concerne uniquement la commune de Beaurains. La commune de Tilloy -lès-Mofflaine s nõen fait 

pas partie.  



ETAT ACTUEL DE LõENVIRONNEMENT ET APERCU DE SON EVOLUTION EN LõABSENCE DU PROJET 

 

 

Conseil Départemental d u Pas-de -Calais - RD60 ð Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  17 
 

Le projet se situe ¨ la limite de la commune de Beaurains, le giratoire dôacc¯s ¨ lõextension de la 

zone « Boréal » est quant à lui entre les communes de Beaurains et Tilloy -lès-Mofflaines, donc 

partiellement inclus dans les zones à  enjeu Eau potable.  

Cependant, le projet de contournement et les ouvrages de retenue et dõinfiltration des eaux issues 

du bassin versant routier sont situés en dehors des zones à enjeu Eau potable.  

 

 

2.1.4.2.2 Captages dõeau potable (AEP) 

Afin de mieux connaître le s captages et les périmètres de protection de captages au sein de la 

zone dõ®tude, lõAgence R®gionale de Sant® (ARS) des Hauts-de -France a été contacté.  

Au regard des captages dõalimentation en eau potable, selon la carte page suivante, aucun 

captage ou p ®rim¯tre de protection nõest identifi® sur les communes de Tilloy-lès-Mofflaines et 

Beaurains.  
 

Les captages les plus proches se trouvent sur les communes dõAgny, dõArras, de Neuville-Vitasse et 

de Wancourt.  

 

Figure 14 : Zones d'a limentation de captage du bassin Artois -Picardie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.1.4.2.3 Puits et forages agricoles  

Les usages recens®s sur la zone dõ®tude concernent essentiellement les eaux souterraines pour les 

besoins agricoles (arrosage). L es points dõeau recens®s sont plus ou moins ®loign®s. Rivi¯re Scarpe 

Scarpe Canalisée Crinchon.  

 

 

Figure 15 : Points d'eau recensés au sein de l'aire d'étude  

(Source : BRGM - Infoterre : infoterre.brgm.fr, consulté le 14/03/2022)  

2.1.4.3 Piézométrie  

La nappe ç Craie des vall®es de la Scarpe et de la Sens®e è est une masse dõeau ¨ dominante 

sédimentaire, présentant un écoulement majoritairement libre. La nappe est affleurante sur les ¾ 

de sa superficie.  

La carte piézométrique des hautes ea ux r®alis®e par le Syst¯me dõInformation pour la Gestion des 

Eaux Souterraines (SIGES) en Nord -Pas de Calais nous renseigne plus précisément sur la profondeur 

de la nappe.  

 

Le trac®, recoupe ¨ son extr®mit® Ouest, les zones ¨ enjeu eau potable d®finies par lõAgence 

de lõEau Artois-Picardie.  

Zone dΩŞtude 

Le projet ne se situe pas dans une zone dõalimentation de captage. Aucun captage dõeau 

potable nõest recens® ¨ proximit® du projet.  

Zone dΩŞtude 
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Figure 16 : Carte piézométrique des hautes eaux de la na ppe de la craie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Dõapr¯s les courbes pi®zom®triques, durant la p®riode des hautes eaux, la nappe de la craie se 

situe ¨ une altitude dõenviron 50 mNGF, soit approximativement 30m de profondeur par rapport 

au terrain naturel pour le point bas du projet.  

Les différents sondages recensés sur la base de données Infoterre du BRGM indiquent le niveau 

dõeau rencontr® lors de la r®alisation des sondages. Ce niveau oscille entre 19 et 33 m¯tres de 

profondeur.  

 

 

Figure 17 : Données piézométriques InfoTerre  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Si lõon traduit les profondeurs exprim®es sur Infoterre, en altitude du toit de la nappe, on obtient : 

Z nappe = 56 à 59 m NGF  

Lors de la réali sation des essais de perm®abilit® jusquõ¨ 2,80 m¯tres de profondeur, la nappe nõa 

jamais été rencontrée.  

Cela indique lõabsence de nappe superficielle au droit du projet. 

 

2.1.4.4 Vulnérabilité de la nappe  

 De quoi parle-t-on ? 

La vulnérabilité de la ressource en eau  souterraine se définit selon les critères suivants :  

¶ la possibilit® quõune pollution atteigne une masse dõeau (li®e ¨ la perm®abilit®, la porosit®, la 

fissuration ou la fracturation des sols traversés) ;  

¶ le temps quõelle mettrait pour lõatteindre (li® ¨ la nature et ¨ lõ®paisseur de la zone non satur®e 

en eau de lõaquif¯re et des mat®riaux de recouvrement de lõaquif¯re) ;  

¶ lõimpact de la pollution sur les usages de la masse dõeau (alimentation en eau potable, puits 

privés).  

 

La vulnérabilité est l õensemble des caract®ristiques dõun aquif¯re et des formations qui le 

recouvrent, d®terminant la plus ou moins grande facilit® dõacc¯s puis de propagation dõune 

substance dans lõeau circulant dans les pores ou les fissures du terrain. 
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Figure 18 : Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine (Source Etat initial de 

l'environnement, Verdi ð 8/11/2017)  

Sur la zone dõ®tude, la vuln®rabilit® de la nappe de la craie est moyenne sur la totalit® du trac® : 

la nappe y est profonde, il nõy a pas de captages ¨ proximit® et il nõy a pas de protection ®tanche 

superficielle (horizon argileux).  

Lõenjeu vis-à-vis des eaux souterraines est moyen.  

 

2.1.5 Hydrographie (eaux superficielles)  

2.1.5.1 Masses dõeau de surfaces continentales 

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie des masses dõeau superficielles au 

sein de son territoire.  

Dõapr¯s cette cartographie, il apparait que le projet sõinscrit au sein de trois masses dõeau 

superficielles, dõOuest en Est :  

¶ FRAR43 : La Scarpe rivière ;  

¶ FRAR07 : La Sensée de la source au canal du Nord ;  

¶ FRAR48 : Scarpe canalisée amont.  

 

Figure 19 : Masses d'eau superficielles du bassin Artois -Picardie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Le projet appartient au territoire du SAGE Scarpe amont, en cours dõ®laboration et au SAGE de la 

Sens®e mis en ïuvre. 

 

Figure 20 : SAGE à proximité de la zone d'étude  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Les objectifs de qualité selon le SDAGE Artois Pic ardie 2022 -2027 sont les suivants :  

Code  Masse dõeau Catégorie  
Objectif de potentiel 

écologique  

Objectif dõ®tat chimique 

(hors ubiquistes)  

FRAR43 Scarpe rivière  Naturelle  
Bon potentiel 

écologique 2027  

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2033) 

FRAR07 

Sensée de la 

Source au Canal 

du Nord  

Masse dõEau 

Fortement Modifiée 

(MEFM) 

Restaurer le bon état 

®cologique ¨ lõhorizon 

2027 

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2023)  

FRAR48 
Scarpe Canalisée 

Amont  

Masse dõEau 

Fortement Modifiée 

(MEFM) 

Restaurer le bon état 

®cologique ¨ lõhorizon 

2027 

Bon état chimique 2015 

(avec ubiquistes, report 

à 2039)  

 

2.1.5.2 Bassins versants interceptés  

 De quoi parle-t-on ? 

Un bassin versant  est un espace sur lequel des eaux de pluie convergent vers un même point bas du relief, 

appel® exutoire. Il existe diff®rents types dõexutoires : cours dõeau, lac, mer... Les bassins versants sont 

délimités par une succession de points hauts du relief, appelée ligne de partage des eaux. Un bassin 

versant peut également être com posé de plusieurs sous -bassins versants, correspondant à la surface 

dõalimentation des affluents se jetant dans un cours dõeau principal. 

 

Le projet vient traverser des bassins versants naturels parall¯lement ¨ lõaxe pr®f®rentiel 

dõ®coulement. Les ruissellements sõ®coulent vers les RD60 et RD939, en direction de Tilloy-lès-

Mofflaines.  

 

Figure 21 : Cartographie du relief et du sens dõ®coulement des eaux au droit de la zone 

d'étude du projet (Source : étude de situation hydraulique,  Verdi ð 05/2019)  

 

Ces bassins versants ont été définis selon :  

¶ Lõ®tude de la carte IGN ;  

¶ Des visites de terrain ;  

¶ Une photogramm®trie plus pr®cise que les donn®es IGN, qui ont permis dõaffiner la limite de 

chaque bassin versant intercepté.  

Leurs caract éristiques sont résumées dans le tableau suivant :  
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Lõensemble des 6 bassins versants naturels intercept®s repr®sente une surface de 44 ha. 

Lõoccupation du sol ®tant majoritairement compos®e de surfaces agricoles, la surface active est 

bien moindre. Le pr ojet va intercepter ces ruissellements, aussi des ouvrages de rétablissement 

hydrauliques seront à prévoir.  

 

Figure 22 : Localisation des bassins versants naturels interceptés par le projet  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 0 4/2022)  

 

2.1.5.3 Réseau hydrographique  

Le projet nõest situ® ¨ proximit® dõaucun cours dõeau. 

Le principal cours dõeau identifi® sur la zone dõ®tude est la Scarpe canalis®e. Elle prend sa source 

¨ Arras, suite ¨ la confluence du cours dõeau ç Crinchon  » avec la Sc arpe rivière. La Scarpe 

canalisée à 3km au nord du projet.  

Le Crinchon se situe ®galement ¨ 3km, ¨ lõOuest du projet. Des foss®s sont pr®sents le long de la 

RD 939 et de la RD60.  

 

Figure 23 : Réseau hydrographique à proximité du projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.1.5.3.1 Etat qualitatif de la Scarpe  

La qualit® et les objectifs de qualit® associ®s ¨ la masse dõeau cours dõeau FRAR48 ç Scarpe 

canalisée amont  » sont les suivant.  

Code 

masse 

dõeau cours 

dõeau 

Potentiel 

éco logique  

Objectif de 

potentiel 

écologique  

Etat chimique 

(hors 

ubiquistes et 

fluoranthène)  

Etat 

chimique  

Objectif 

dõ®tat 

chimique  

Objectif de 

bon état 

général  

FRAR48 Médiocre  Objectif de 

qualité moins 

strict (OMS) à 

atteindre en 

2027 

Bon Médiocre  2039 2039 

Tableau 2 : Etat qualitatif de la Scarpe canalisée amont (Source : SDAGE Artois -Picardie 

2022_2027) 

Il apparait quõau droit de la zone dõ®tude lõ®tat g®n®ral de la Scarpe canalis®e pr®sente un 

mauvais ®tat global, tant pour lõ®tat chimique que pour le potentiel écologique.  

2.1.5.3.2 Etat quantitatif de la Scarpe canalisée amont  

La Scarpe canalis®e amont dispose dõune station hydrom®trique en aval du projet, ¨ Brebi¯res. 

Cette station, originellement exploitée par la DREAL a été cédée aux Vo ies Navigables de France 

(VNF) en 2013.  
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Les donn®es hydrologiques dõun cours dõeau canalis® sont ¨ manipuler avec pr®caution. Les 

variations de d®bit sont liss®es par la pr®sence des diff®rents ouvrages le long du cours dõeau. Par 

ailleurs, la station de mesure est situ®e en aval dõune ®cluse, les d®bits pourraient donc °tre 

influenc®s par les manïuvres sur lõ®cluse. 

 

Figure 24 : Débits moyens mensuels de la Scarpe canalisée à Brebières (Source : étude de 

situation hydraulique, Ve rdi 05/2019)  

Lõobservation des d®bits moyens mensuels illustre bien ce ph®nom¯ne de lissage des d®bits : le 

r®gime hydrologique nõest plus naturel et lõon observe plus de p®riode de hautes et basses eaux 

comme cela est le cas pour la Scarpe rivière. Ce «  lissage è est dõautant plus pr®sent que la station 

de mesure se trouve en aval de la masse dõeau. A lõ®chelle interannuelle cependant, on observe 

des variations de débits. Le débit de la Scarpe canalisée est fortement dépendant de la Scarpe 

rivière qui conn ait dõimportantes variations de d®bits, mais aussi du transfert des eaux pluviales de 

lõagglom®ration dõArras. Les niveaux dõeau de la Scarpe canalis®e ne peuvent donc pas °tre 

constants et des phénomènes de crue sont bien présents en aval.  

Entre 2005 et 2 012, le débit moyen mensuel de la Scarpe canalisée est compris entre 4 et 5 m 3/s à 

la station de Brebières.  

 

2.1.5.4 Contexte piscicole  

Il existe un classement administratif ®tabli pour chaque cours dõeau. Il classe les cours dõeau en 2 

catégories piscicoles et fi xe un ensemble de règles et de mesures complémentaires variant selon 

la cat®gorie piscicole (date dõouverture de la p°che, captures, rejets des plans dõeaué). Ainsi, il 

existe : 

La 1ère  catégorie piscicole  : les cours dõeau abritent des esp¯ces piscicoles où les salmonidés 

(comme la truite) dominent  ; 

La 2ème  catégorie piscicole  : les cours dõeau abritent des esp¯ces piscicoles o½ dominent les 

cyprinidés (poissons blancs) et les carnassiers.  

La masse dõeau de surface continentale ç Scarpe canalisée amont  » est classée en contexte 

cyprinicole dont les cours dõeau sont principalement class®s en 2ème  catégorie piscicole avec 

comme espèce repère le Brochet.  

La Scarpe canalis®e amont pr®sente un contexte piscicole de cyprinid®s. Lõesp¯ces rep¯re pour 

ce tronçon e st le brochet. En marge de la Scarpe canalisée se trouvent des marais et des étangs 

qui poss¯dent un peuplement piscicole se rapprochant de celui du cours dõeau. Sur lõensemble 

de la Scarpe canalisée, deux espèces (brochet et anguille) ont un statut «  vulnérable  » et une 

esp¯ce (le chabot) est dõint®r°t communautaire. 

 

2.1.5.5 Plans dõeau 

Aucun plan nõest situ® dans lõaire dõ®tude du projet.  

Les plans dõeau les plus proches se situent ¨ environ 3 Km de la zone dõ®tude ¨ proximit® de la 

Scarpe canalisée.  

Trois bassins artificiels sont présents au sud -ouest de la zone dõ®tude sur la commune de Beaurains. 

 

Figure 25 : Plans d'eau identifié à proximité de la zone d'étude (Source  : Géoportail)  

2.1.5.6 Usage des eaux superficielles  

La richesse des milie ux de la Scarpe amont am¯ne ¨ la pratique de plusieurs activit®s li®es ¨ lõeau.  

La p°che est bien d®velopp®e sur lõensemble du territoire, avec des cours dõeau de 1¯re cat®gorie 

en amont et de 2nde catégorie en aval et avec des étangs de pêche.  

Bassins artificiels 
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Sept AAPPMA (Association Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques) sont 

recens®es, auxquelles sõajoutent des ®tangs de p°che priv®s.  

Sur le territoire, la p°che en ®tangs semble privil®gi®e du fait de cours dõeau parfois pauvres en 

ressources piscicoles.  

Enfin, les activités nautiques sont particulièrement développées sur la partie amont de la Scarpe 

canalis®e (base nautique, activit® de cano± kayaké). 

Lõenjeu vis-à-vis des eaux superficielles est moyen.  

 

2.1.6 Documents de gestion et de préservation  de la ressource en eau  

La préservation de la ressource en eau est définie et règlementée par de nombreux documents 

de planification dont la port®e sõ®chelonne de lõ®chelle europ®enne ¨ lõ®chelle locale. Les 

documents de planification sõappliquant au projet sont présentés dans les chapitres suivants.  

2.1.6.1 Orientations du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois 

Picardie 2022 -2027 

 De quoi parle-t-on ? 

Découlant de la loi sur l'eau de 1992, le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrograph ique les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée des ressources en eau dans l'intérêt général et dans le respect 

des principes de la loi sur l'eau.  

Ce document d'orientation à portée juridique s'impose aux décisions de l'Etat en matière de pol ice des 

eaux, notamment des déclarations d'autorisations administratives (rejets, urbanisme...) ; de même qu'il 

s'impose aux décisions des collectivités, établissements publics ou autres usagers en matière de 

programme pour l'eau.  

 

Le S.D.A.G.E. 2022-2027 du bassin Artois -Picardie est applicable depuis le 15 mars 2022.  

Il définit en particulier cinq enjeux majeurs :  

¶ Enjeu A : Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques et des 

zones humides ;  

¶ Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante ;  

¶ Enjeu C : Sõappuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour pr®venir et limiter les effets 

négatifs des inondations ;  

¶ Enjeu D : Protéger le milieu marin ;  

¶ Enjeu E : Mettre en ïuvre des politiques publiques coh®rentes avec le domaine de lõeau. 

 

La disposition A -2.1 Gérer les eaux pluviales est applicable au projet  

Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU communaux et intercommunaux 

comprennent des dispositions visant ¨ favoriser lõinfiltration des eaux de pluie à l'emprise du projet 

et contribuent à la réduction des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu naturel. 

La conception des am®nagements ou des ouvrages dõassainissement nouveaux int¯gre la gestion 

des eaux pluviale s dans le cadre dõune strat®gie de ma´trise des rejets et de valorisation de lõeau 

sur le territoire (infiltration, valorisation paysagère).  

Les ma´tres dõouvrage ®valuent lõimpact de leur r®seau dõassainissement sur le milieu afin de 

respecter les object ifs environnementaux* assign®s aux masses dõeau*. La loi pour la reconqu°te 

de la biodiversit® et des paysages vise le ç z®ro artificialisation nette è lors de la mise en ïuvre de 

projets dõam®nagement. Ainsi chaque projet ou renouvellement urbain doit °tre élaboré en visant 

la meilleure option environnementale compatible avec le développement durable et la 

préservation de la biodiversité et en privilégiant les solutions fondées sur la nature*. Par exemple, 

promouvoir la gestion des eaux pluviales en limita nt ou supprimant lõimperm®abilisation et par des 

voies alternatives sur les espaces existants, en privilégiant les aménagements d'hydraulique douce 

favorisant la biodiversité.  

Dans les dossiers dõautorisation ou de d®claration au titre du code de lõenvironnement ou de la 

sant® correspondant, lõoption dõutiliser les techniques limitant le ruissellement et favorisant le 

stockage et ou lõinfiltration sera ®tudi®e et privil®gi®e par le p®titionnaire. 

2.1.6.2 Sch®mas dõAm®nagements et de Gestions des Eaux (SAGEs) applicables au projet  

 De quoi parle-t-on ? 

Le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, et en cohérence avec le SDAGE 

dont il dépend, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de 

mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, sur un territoire délimité. Il 

d®bouche entre autres sur une d®clinaison en actions et obligations concr¯tes pour lõatteinte des objectifs 

(par exemple des zonages avec des arrêté s préfectoraux).  

Le SAGE est établi par une Commission Locale de l'Eau (CLE) représentant les divers acteurs du territoire, 

soumis à enquête publique et est approuvé par le préfet. Il est doté d'une portée juridique : le règlement 

et ses documents cartogr aphiques sont opposables aux tiers et les décisions dans le domaine de l'eau 

doive nt être compatibles ou rendues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable 

de la ressource en eau. Les documents d'urbanisme (schéma de cohérence territoria le, plan local 

d'urbanisme et carte communale) doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par le 

SAGE. 

 

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie présentant les SAGE et leur état 

dõavancement au sein de son territoire. 
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Figure 26 : SAGE à proximité de la zone d'étude  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Il apparait que le projet est concerné par deux SAGE :  

¶ SAGE de la Scarpe amont, actuellement en cours dõ®laboration.  

¶ SAGE de la Sens®e, mis en ïuvre. 

1.1.  

2.1.6.3 SAGE Scarpe Amont  

Une majorité du linéaire de projet est concernée par le SAGE Scarpe amont, qui est en cours 

dõ®laboration.  

Le p®rim¯tre du SAGE Scarpe amont sõ®tend sur une superficie de 553 kmİ pour une population 

dõenviron 156 000 habitants. Il sõ®tend sur 80 communes du Pas-de -Calais et 6 communes du Nord 

et regroupe 4 intercommunalités.  

Les ann®es 2015 et 2016 ont ®t® consacr®es ¨ lõ®criture de lõ®tat initial (description factuelle des 

ressources et usages de lõeau) et du diagnostic du SAGE (identification des causes dõalt®ration des 

ressources et des milieux et définition des objectifs de gestion).  

La prochaine ®tape permettra dõaboutir ¨ la strat®gie du SAGE, qui d®termine les grandes 

orientations prises pour le territoire , en se basant sur lõanalyse du sc®nario tendanciel (grandes 

tendances dõ®volution) et des sc®narii alternatifs (pistes de solutions). 

 

Figure 27 : Périmètre du SAGE "Scarpe amont" (Source : étude de situation hydraulique, 

Verdi 0 5/2019)  

 

Les enjeux et objectifs du SAGE Scarpe amont sont les suivants :  

¶ Enjeu de pr®servation de lõ®quilibre quantitatif :  

o Objectif A : Maintenir lõ®quilibre entre pr®l¯vements et ressource sur le long terme dans 

un contexte de changement climatique.  

 

¶ Enjeu de limitation des risques (érosion, inondation) et des phénomènes de ruissellement :  

o Objectif B : Prévenir les inondations fluviales en développant les solidarités amont -aval ;  

o Objectif C : Limiter les ph®nom¯nes dõ®rosion et de ruissellement urbain et non urbain sur 

lõensemble du SAGE ;  

o Objectif D : Améliorer la gestion des eaux pluviales, notamment en dé -raccordant 

lõexistant.  

 

¶ Enjeu de restauration de la qualité des eaux :  

o Objectif E : Atteindre le bon état physico -chimique des eaux superfici elles et reconquérir 

et sécuriser les eaux souterraines ;  

o Objectif F : Améliorer les connaissances sur les contaminations par les micropolluants. ¶  

 

¶ Enjeu de préservation et restauration des milieux aquatiques :  

o Objectif G : Restaurer la continuité écol ogique et les fonctionnalit®s des cours dõeau 

naturels,  

o Objectif J : Concilier les différents usages liés aux milieux aquatiques.  

 

¶ Enjeu de devenir de la Scarpe canalisée :  

o Objectif F : Accroitre les fonctionnalités de la Scarpe canalisée et les connexio ns avec 

les étangs ;  
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o Objectif J : Concilier les différents usages liés aux milieux aquatiques.  

 

¶ Enjeu de préservation et restauration des milieux humides :  

o Objectif I : Identifier, préserver et restaurer les zones humides et leur biodiversité.  

 

¶ Enjeux des gouvernances et la communication générale.  

 

2.1.6.4 SAGE de la Sensée  

Au droit du raccordement du projet avec la RD60, la zone dõ®tude int¯gre le p®rim¯tre du SAGE 

de la Sensée.  

 

Figure 28 : Périmètre du SAGE "Sensée" (Source : étude  de situation hydraulique, Verdi 

05/2019)  

La Commission Locale de lõEau a effectu® un ®tat des lieux permettant de d®finir les enjeux majeurs 

pour le bassin versant de la Sensée ainsi que les objectifs relatifs à ces enjeux.  

Les enjeux du territoire sont les suivants :  

¶ Protection et gestion de la ressource en eau ;  

¶ Gestion et préservation des milieux aquatiques et des zones humides ;  

¶ Ma´trise et limitation des risques li®s ¨ lõeau ;  

¶ Sensibilisation et communication sur la ressource en eau et les milieu x aquatiques.  

 

2.1.6.5 Prescriptions de la DDTM du Pas -de -Calais  

Les prescriptions de la Police de lõEau sur le territoire dõ®tude en mati¯re de gestion des eaux 

pluviales sont le suivant  : 

¶ Privil®gier lõinfiltration, sauf ¨ d®montrer quõelle nõest pas faisable sur le plan technique  

¶ Dimensionner les ouvrages de stockage pour une pluie de retour 10 ans et limiter le débit de 

rejet au milieu superficiel à 2l/s/ha (bassin versant de la Scarpe amont et de la Sensée)  

¶ Limiter la durée de vidange des ouvrages de stockage  à 48 heures  

¶ Analyser lõimpact dõune pluie centennale 

 

 

Lõenjeu vis-à-vis des documents de gestion et de préservation de la ressource en eau est fort.  

 

2.1.7 Risques naturels  

 De quoi parle-t-on ? 

Un risque r®sulte de la conjonction dõun al®a (le glissement de terrain, le séisme sont des aléas naturels) et 

un enjeu  : les infrastructures bâties, les personnes.  

 

Figure 29 : Schématisation de la définition du risque (Source : www.prim.net ) 

http://www.prim.net/
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2.1.7.1 Risque dõinondation  

 De quoi parle-t-on ? 

Lõinondation est une submersion, rapide ou lente, dõune zone habituellement hors de lõeau. Elle peut °tre 

li®e ¨ un ph®nom¯ne de d®bordement de cours dõeau, de ruissellement, de remont®es de nappes d'eau 

souterraines ou de submersion marine.  

 

2.1.7.1.1 Arrêtés de catastrophe naturelle  

Sur la zone dõ®tude, plusieurs arr°t®s de catastrophes naturelles sont recens®s : 

¶ Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle sur la commune de Tilloy -lès-

Mofflaines  : 

 

Figure 30 : Arrêtés de reconnaissance CATNAT sur la commune de Tilloy -lès-Mofflaines 

(Source : Géorisques)  

¶ Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle sur la commune de Beaurains :  

 

Figure 31 : Arrêtés de reconnaissance CAT NAT sur la commune de Beaurains (Source : 

Géorisques)  

 

 

2.1.7.1.2 Risque inondation par d®bordement de cours dõeau 

SAGE de la Scarpe canalisée amont  : 

Lors de fortes pluies, es niveaux des cours dõeau augmentent progressivement et peuvent 

provoquer des débordements.  Si des évènements ponctuels ont eu lieu par le passé, le périmètre 

du SAGE Scarpe amont ne semble pas soumis ¨ un risque r®current dõinondation fluviale.  

Aujourdõhui, la probl®matique du risque inondation sur le SAGE se pose donc plus en termes de 

protec tion de lõagglom®ration de Douai dans la logique dõune solidarit® entre les SAGE Scarpe 

amont et Scarpe aval, que vis -à -vis de la protection de secteurs sensibles directement sur le 

territoire.  

SAGE de la Sensée  : 

Le SAGE de la Sensée propose une cartograp hie des zones humides soumise à un risque 

dõinondations. Il apparait que la commune de Beaurains nõest pas concern®e par cet al®a. 

 

Figure 32 : Les zones soumises à un risque d''inondation au sein du SAGE de la Sensée  

(Source : Do ssier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Les communes de Tilloy -lès-Mofflaines et Beaurains ne sont concernées par aucun Plan de 

Pr®vention du Risque dõInondation (PPRI), Territoire ¨ Risque Important dõinondation (TRI) ou Atlas 

des Zones Inondables (AZI).  

Auc une zone inondable nõest recens®e au droit de la zone dõ®tude. 
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2.1.7.1.3 Risque inondation par remontée de nappe  

Une cartographie du risque inondation par remontée de nappe souterraine a été éditée par le 

BRGM. 

 

Figure 33 : Risque de remon tée de nappe à proximité du projet (Source : étude de situation 

hydraulique, Verdi 05/2019)  

Il apparait que le projet est situ® au droit dõune entit® g®ologique imperm®able et traverse une 

zone non soumise au phénomène de débordement de nappe (sensibilité très faible).  

 

2.1.7.2 Risque de mouvement de terrain  

 De quoi parle-t-on ? 

Un mouvement de terrain est un d®placement dõune partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour 

des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement for teé) ou occasionn®es par 

lõhomme : d®boisement, exploitation de mat®riaux ou de nappes aquif¯resé Un mouvement de terrain 

peut prendre la forme dõun affaissement ou dõun effondrement, de chutes de pierres, dõ®boulements, ou 

dõun glissement de terrain.  

 

Les communes de Tilloy -lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse ne sont pas concernées par un risque de 

mouvement de terrain.  

En revanche, la base de données http://www.georisques.gouv.fr/ et http://infoterre.brgm.fr 

identifient un risque de mouvement de terrain sur la commune de Beaurains.  

 

Figure 34 : Risque de Mouvement de terrain - affaissement et effondrements liées aux 

cavités souterraines (hors mines) sur la commune de Beaurains (Source : Géoportail)  

Il sõagit dõun mouvement de terrain de type «  effondrement/affaissement liées aux cavités 

souterraines (hors mines)  » situé au niveau de la rue Victor Hugo.  

Cette commune est soumise à un Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain (PPRM) 

(Cf. voir chapitre 2.1.7.3 « Cavités souterraines  » ci-après).  

 

2.1.7.3 Cavités souterraines  

 De quoi parle-t-on ? 

Une cavit® souterraine d®signe en g®n®ral un ç trou è dans le sol, dõorigine naturelle ou occasionn® par 

lõhomme. La d®gradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger 

les constructions et les habitants.  

 

Un inventaire de ces cavités (hors mines) a été réalisé sous la maîtrise d'ouvrage du Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM).  

La base d e données nationales des cavités naturelles (karsts ð gouffresé) et ouvrages souterrains 

d'origine anthropique (cavesé) est consultable sur le site Internet georisques.gouv.fr. On ne peut 

attacher quõun caract¯re indicatif ¨ lõimplantation des cavit®s souterraines répertoriées dans la 

mesure o½ toutes les cavit®s ne sont pas figur®es (certaines nõont pas de r®f®rence g®ographique) 

et dans la mesure où le nombre de cavités qui figure dans la base de données est le nombre de 

cavités par commune ð nombre qui n e préjuge en aucune façon de la géométrie des cavités 

(extension ð profondeur ð d®fruitementé). 

Aire dΩŞtude 
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Figure 35 : Cavités souterraines non minières InfoTerre  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Aucune cavit® nõest recens®e au droit du projet.  

 

2.1.7.4 Aléa retrait -gonflement des argiles  

 De quoi parle-t-on ? 

Sous lõeffet de certaines conditions m®t®orologiques (pr®cipitations insuffisantes ð températures et 

ensoleillement supérieurs à la normale), les horizons superficiels du sou s-sol peuvent se dessécher plus ou 

moins profondément. Sur les formations argileuses, cette dessiccation se traduit par un phénomène de 

retrait avec création de fissures parfois très profondes. Lorsque ce phénomène se développe sous le 

niveau de fondation dõune construction, la perte de volume du sol support g®n¯re des tassements 

différentiels qui peuvent entraîner une fissuration du bâti.  

 

Sous lõeffet de certaines conditions m®t®orologiques (pr®cipitations insuffisantes ð températures et 

ensoleillement s upérieurs à la normale), les horizons superficiels du sous -sol peuvent se dessécher 

plus ou moins profondément. Sur les formations argileuses, cette dessiccation se traduit par un 

phénomène de retrait avec création de fissures parfois très profondes. Lorsq ue ce phénomène se 

d®veloppe sous le niveau de fondation dõune construction, la perte de volume du sol support 

génère des tassements différentiels qui peuvent entraîner une fissuration du bâti.  

Une cartographie de lõal®a retrait ð gonflement des argiles a  été réalisée à l'échelle du 

département. Cette cartographie ð document de référence permettant une information 

préventive ð est un pr®alable ¨ lõ®laboration d'un Plan de Pr®vention des Risques naturels (PPR) 

dans les zones ¨ enjeux. Elle nõa ¨ ce jour aucune valeur réglementaire.  

 

Figure 36 : Aléa retrait -gonflement des argiles au niveau de la zone d'étude (Source : 

Géorisques)  

L'ensemble de la zone d'étude présente un aléa faible  

Ces zones o½ lõal®a est qualifi® de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 

s®cheresse importante, mais ces d®sordres ne toucheront quõune faible proportion des b©timents 

(en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, 

avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous -sol). 

 

2.1.7.5 Risque sismique  

 De quoi parle-t-on ? 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte 

de la libération brusque d'énergie accumulée par les contrain tes exercées sur les roches  

 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose dõun zonage sismique divisant le territoire national en 

cinq zones de sismicit® croissante en fonction de la probabilit® dõoccurrence des s®ismes (articles 

R563 -1 à R563 -8 du Code  De lõEnvironnement modifi®s par les d®crets no 2010-1254 du 22 octobre 

2010 et no 2010 -1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par lõArr°t® du 22 octobre 2010) :  

¶ une zone de sismicit® 1 o½ il nõy a pas de prescription parasismique particuli¯re pour les 

bâtime nts ¨ risque normal (lõal®a sismique associ® ¨ cette zone est qualifi® de tr¯s faible) 

;  

¶ quatre zones de sismicité 2 à 5 , où les règles de construction parasismique sont applicables 

aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions part iculières  
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Lõaire dõ®tude se situe au droit dõune zone de sismicit® 2 (al®a faible). 

 

Figure 37 : Risque sismique au niveau de la zone d'étude (Source : Etat initial de 

l'environnement, VERDI -28/11/2017)  

Il faut donc se reporter  ¨ lõarticle 4 de lõarr°t® du 22 octobre 2010 relatif ¨ la classification et aux 

règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal 

» pour connaître les détails.  

Lõenjeu vis-à-vis des risques naturels est très  faible.  

 

2.1.8 Risques technologiques  

2.1.8.1 Risques industriels  

 De quoi parle-t-on ? 

La notion de risques technologiques  recouvre les risques industriels, nucléaires, ceux liés aux ruptures de 

barrages et aux transports de matières dangereuses.  

Un risque industr iel majeur est la possibilit® quõun ®v®nement accidentel se produise sur un site industriel et 

entraîne des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens 

et/ou l'environnement, et quõil puisse occasionner des dommages importants et dépasser les capacités 

de réaction de la société.  

 

 

Figure 38 : Schématisation du risque industriel (Source : www.prim.net)  

 

2.1.8.1.1 Sites SEVESO 

 De quoi parle-t-on ? 

Les sites Seveso  sont des installations industr ielles dangereuses répertoriées selon le degré des risques 

quõelles peuvent entra´ner.  

Toutes les installations Seveso doivent faire lõobjet dõune strict e surveillance de la part de lõexploitant et 

des autorit®s publiques. Un plan dõurgence interne et un plan dõurgence externe doivent °tre ®tablis, des 

personnes compétentes doivent être capables de prendre immédiatement les bonnes décisions en cas 

dõaccident. Il sõagit de ç Plans de pr®vention des risques technologiques è (PPRT). Il oblige les industriels à 

réduire les risques à la source dans les entreprises. La population doit également être mise au courant des 

activit®s de lõusine. Le classement Seveso permet donc une gestion du risque organis®e par les industriels, 

sous la surveillance de lõEtat. 

 

Le site www.georisques.gouv.fr recense au niveau de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines 6 

installations classées dont une SEVESO seuil bas.  

Projet  
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Figure 39 : Sites SEVESO situés à proximité de l'aire d'étude (Source : www.georisques.gouv. fr) 

Cependant, lõaire dõ®tude nõintercepte pas le p®rim¯tre de ce site SEVESO. 

 

2.1.8.1.2 Sites ICPE 

 De quoi parle-t-on ? 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions 

ou nuisances, notamment pour la s écurité et la santé des riverains est une installation classée.  

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature 

qui les soumet ¨ un r®gime dõautorisation ou de d®claration en fonction de lõimportance des risques ou 

des inconvénients qui peuvent être engendrés :  

¶ déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire.  

¶ enregistrement : conçu comme une autorisation simplifiée v isant des secteurs pour lesquels les 

mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien connues et standardisées. Ce régime 

a ®t® introduit par lõordonnance nÁ2009-663 du 11 juin 2009 et mis en ïuvre par un ensemble de 

dispositions publiées au JO  du 14 avril 2010.  

¶ autorisation : pour les installations pr®sentant les risques ou pollutions les plus importants. Lõexploitant 

doit faire une demande dõautorisation avant toute mise en service, d®montrant lõacceptabilit® du 

risque. Le préfet peut autoris er ou refuser le fonctionnement.  

 

Le site www.georisques.gouv.fr recense ¨ proximit® de lõaire dõ®tude deux sites ICPE en activit®.  

Il sõagit de l'ICPE Hªagen Dazs, soumise ¨ autorisation, situ® ¨ lõEst de lõaire dõ®tude et de lõICPE 

Lõh¹telier travaux publics SAS, soumise à enregistrement, situé au sud -ouest de lõaire dõ®tude. 

 

Figure 40 : Sites ICPE se trouvant à proximité de l'aire d'étude (Source  : 

www.georisques.gouv.fr)  

2.1.8.1.3 Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)  

 De quoi parle-t-on ? 

Le PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) est un document réglementaire destiné à faire 

connaître les risques et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées 

et définit des conditi ons dõurbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones ¨ 

risques. Il définit aussi des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.  

 

Dõapr¯s le site www.georisques.gouv.fr la commune de Tilloy-lès-Mofflaines est sou mise à un Plan 

de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) approuvé.  

Ce PPRT concerne le site industriel CECA. La société CECA SA est une filiale du groupe ARKEMA. 

Elle conçoit, développe et commercialise des spécialités chimiques.  

 

PPRT Aléa  Prescrit le  Approuvé le  

62DREAL20140010 ð PPRT 

CECA 

Risque industriel  

Effet thermique  

Effet de surpression  

Effet toxique  

11/08/2009  15/12/2014  

Tableau 3 : PPRT CECA approuvé le 15/12/2014 (Source  : www.georisques.gouv.fr)  

L'usine de Feu chy occupe une superficie de 8 hectares sur un terrain de 29 hectares réparti sur les 

3 communes de Saint -Laurent -Blangy, Feuchy, Athies et Tilloy -lès-Mofflaines.  
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Cependant, dõapr¯s la figure ci-apr¯s, la zone dõ®tude nõintercepte pas de p®rim¯tre de 

prote ction de ce PPRT. En effet ce site se situe ¨ environ 3km au nord de la zone dõ®tude. 

 

Figure 41 : Localisation du site industriel CECA (Source : PPRT CECA - www.hauts -de -

france.developpement -durable.gouv.fr)  

Cependant, dõapr¯s la carte présentée ci -dessus, la zone dõ®tude nõintercepte pas de p®rim¯tre 

de protection de ce PPRT.  

 

2.1.8.2 Transport de Matières Dangereuses (TMD)  

 De quoi parle-t-on ? 

Le risque de transport de mati¯res dangereuses, ou risque TMD, est li® ¨ la potentialit® dõun accident se 

produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisations  

Afin d'éviter la survenue d'accident lors du transport de matières dangereuses, plusieurs législations ont été 

mises en place :  

¶ le tran sport par route est régi par le règlement ADR du 5 décembre 1996, transcrit par l'arrêté 

français du9 décembre 2008. Ce règlement concerne aussi la signalisation des véhicules, les 

opérations déchargement et de déchargement des marchandises. Il impose égal ement des 

prescriptions (techniques dõemballage, de contr¹le et de construction des v®hicules) ;  

¶ le transport par voie ferrée est régi de la même façon par le règlement RID ;  

¶ les transports fluviaux nationaux et internationaux sont régis par l'accord eur opéen ADNR ;  

¶ le transport par canalisation fait l'objet de différentes réglementations qui permettent notamment 

dõint®grer les zones de passage des canalisations dans les documents d'urbanisme (servitudes 

dõutilit® publique) des communes travers®es (afin de limiter les risques en cas de travaux). Ces 

documents sont consultables en mairie.  

Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques ou par la nature 

des r®actions qu'elle est susceptible de mettre en ïuvre, peut présenter un danger grave pour l'homme, 

les biens ou l'environnement.  

 

Lõaire dõ®tude est concern®e par un risque de TMD sur les communes de Tilloy-lès-Mofflaines et de 

Beaurains  : la Communaut® Urbaine dõArras fait partie des intercommunalit®s les plus touchées par 

un risque fort à très fort (cf. http://www.pas -de -calais.gouv.fr ). 

 

Figure 42 : Risque lié au transport de matières dangereuses dans le département du Pas -de -

Calais (Sourc e  : www.pas -de -calais.gouv.fr)  

La carte de trafic de PL de TMD ci -apr¯s montre que lõaire dõ®tude est touch®e par le risque TMD. 

En effet, il y a un fort trafic journalier de TMD en échange et en transit au niveau de la RD60 et de 

TMD internes sur la RD939. 

 

Aire dΩŞtude 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
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Figure 43 : Itinéraires des PL TMD dans la région du Nord -Pas-de -Calais (Source : www.pas -

de -calais.gouv.fr)  

Le département du Pas -de -Calais est dot® dõun Plan de Secours Sp®cialis® (PSS) aux transports de 

matières dangereus es. Ce plan a comme objectif de pr®venir au maximum les cons®quences dõun 

accident de transport de matières dangereuses.  

 

2.1.8.3 Sites et sols pollués  

2.1.8.3.1 Sites BASIAS 

La banque de données BASIAS, inventaire des anciens sites industriels et des activités de service, a 

pour finalité de conserver la mémoire de ces sites afin de fournir des informations.  

G®orisques recense 2 sites industriel (BASIAS) ¨ proximit® de lõaire dõ®tude. Il sõagit de lõentreprise 

Compagnie Française de raffinage (SA) (station -service) situé au  nord -est de lõaire dõ®tude et de 

lõentreprise STE DES PETROLES SHELL, une autre station-service, situé au nord -ouest de lõaire dõ®tude. 

Ces deux entreprises sont toujours en activité.  

 

 

Figure 44 : Sites BASIAS à proximité de la zone d'étude (Source : www.georisques.gouv.fr ) 

 

2.1.8.3.2 Sites BASOL 

La base de donn®es BASOL est lõinventaire des sites et sols pollu®s ou potentiellement pollu®s 

appelant une action des pouvoirs publics à titre préven tif ou curatif.  

Apr¯s consultation de cet inventaire sur G®orisques, il nõexiste pas de site BASOL au sein de lõaire 

dõ®tude. 

 

2.1.8.4 Risque minier  

Dans les anciennes concessions minières du bassin houiller Nord -Pas-de -Calais, les procédures 

dõarr°t de travaux miniers sont achevées et les travaux de mise en sécurité des puits terminés. Dans 

le cadre de la gestion de lõapr¯s-mines, une étude des aléas miniers résiduels a été réalisée. Cette 

®tude a permis dõidentifier, dõ®valuer et de cartographier les al®as miniers, en vue dõ®laborer en 

tant que de besoin des PPR sur les territoires concernés.  

Sept zones ont été définies dont 4 dans le département du Pas -de -Calais ð zone du Boulonnais, 

zone du Béthunois, zone du Lensois et zone du Douaisis.  

Lõaire dõ®tude ne se situe en dehors de lõune de ces zones. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Figure 45 : Zones des études d'aléas miniers (Source : www.pas -de -calais.gouv.fr)  

 

2.1.8.5 Risque Engins de Guerre  

 De quoi parle-t-on ? 

On entend par risque Ḻ engins de guerre ḻ, le risque d õexplo sion et / ou d õintoxication li é à  la manutention 

dõune ancienne munition de guerre (bombes, obus, grenades, d®tonateursé) apr¯s d®couverte, ou li® ¨ 

un choc lors de travaux de terrassement par exemple.  

 

Le Pas-de -Calais ayant été fortement impliqué lors des deux Guerres Mondiales, lõensemble du 

département est concerné par le problème des obus, des mines et autres engins de guerre.  

La zone dõemprise du projet a ®t® occup®e pendant la 1¯re guerre mondiale. Elle est donc 

particulièrement concernée par le r isque lié aux engins de guerre (présence de nombreuses 

tranchées militaires). Le risque pyrotechnique sera à prendre en compte durant les investigations 

archéologiques préalables au projet.  

 

Figure 46 : Tranchés militaires au nive au de la zone dõ®tude (trac®s en rouge bordeaux) 

(Source  : ®tat initial de lõenvironnement, VERDI ð 28/11/2017)  

Lõenjeu vis-à-vis des risques technologiques est moyen.  

 

2.2 Environnement naturel  

2.2.1 Contexte réglementaire  

2.2.1.1 £tude dõimpacts 

Ce projet dõam®nagement est soumis ¨ ®tude dõimpact, dont lõobjectif est de r®aliser par 

définition une analyse scientifique et technique des effets positifs et négatifs du projet sur 

lõenvironnement. Cet instrument doit servir ¨ la protection de lõenvironnement, pour lõinformation 

des services de lõ£tat et du public, ainsi que pour le ma´tre dõouvrage en vue de lõam®lioration de 

son projet.  

 

2.2.1.2 Zones humides  

Toute op®ration susceptible dõavoir un impact direct ou indirect sur le milieu aquatique (cours 

dõeau, lac, eaux souterraines, zones inondables, zones humides...) est soumise à l'application de la 

Loi sur l'eau. Cette dernière instaure une nomenclature des opérations soumise à autorisation et à 

d®claration. Cette nomenclature comprend une rubrique 3.3.1.0 sur lõass¯chement, la mise eau, 

lõimperm®abilisation et les remblais de zones humides ou de marais. Ainsi, tout projet conduisant ¨ 

la disparition dõune surface de zone humide comprise entre 0,1 ha et 1 ha est soumis ¨ d®claration, 

et à autorisation si la surface est supérieure à 1  ha.  

Aire dΩŞtude 
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Dans ce contexte, les porteurs de projets doivent pouvoir clairement identifier si leur projet est situé 

en zone humide, ainsi que la surface potentiellement impactée par ce dernier.  

Afin de répondre à cette obligation réglementaire, et face au manque  dõappr®ciation partag®e 

des crit¯res de d®finition et de d®limitation des zones humides pour lõapplication de la police de 

lõeau, ces derniers ont ®t® pr®cis®s dans lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lõarr°t® du 24 juillet 

2019. Cet arrêté stipule que l a délimitation des zones humides repose sur 2 critères : le critère 

pédologique (étude des sols) et le critère botanique (étude de la végétation).  

La circulaire du 18 janvier 2010 en pr®cise les modalit®s de mise en ïuvre. 

 

2.2.2 Objectif de lõ®tude  

Dans le cad re de son projet de déviation de la RD60, les sociétés Verdi et Rainette ont été 

missionnées par le Conseil Départemental du Pas -de -Calais (CD62) pour réaliser une étude 

comprenant un inventaire faune / flore ainsi quõune ®valuation dõimpact du projet sur le site. 

Dans un premier temps, nous r®alisons un diagnostic initial sur lõensemble de la zone dõ®tude (qui 

peut être élargie en fonction des groupes, voir analyse des méthodes). Après un travail 

bibliographique (zonages de protection et dõinventaires, trame verte et bleue, inventaires 

précédents, etc.), nous étudions les groupes suivants :  

¶ La flore et les habitats,  

¶ Lõavifaune nicheuse, 

¶ Lõherp®tofaune 

¶ Lõentomofaune 

¶ Les mammifères,  

Après ce diagnostic, une évaluation des impacts engendrés par le projet sur la faune et la flore 

sera réalisée.  

Des propositions de mesures dõ®vitement et de r®duction dõimpacts sont avanc®es afin de 

supprimer ou diminuer les impacts détectés. Des mesures compensatoires peuvent également être 

pr®conis®es en r®ponse ¨ dõ®ventuels impacts résiduels du projet sur le milieu naturel, après la mise 

en place des mesures dõ®vitement et de r®duction.  

Verdi a été missionné en 2018 la description du patrimoine naturel, le recueil bibliographique, les 

inventaires de terrain, la hiérarchisati on des enjeux et la définition des impacts du projet. En 2022, 

la soci®t® Rainette reprend cette ®tude et la compl¯te par lõajout de lõinventaire de la faune 

hivernante ainsi que des passages complémentaires sur des zones non prospectées 

précédemment. Cela  permet de hiérarchiser les enjeux, analyser les impacts et mettre en 

application la doctrine ERC.  

NOTA : Lõ®tude faune/flore r®alis®e par le bureau dõ®tude Verdi en 2018 est disponible en annexe 

du pr®sent volume 3. Lõ®tude faune/flore r®alis®e par le bureau dõ®tude Rainette en 2022 est 

disponible en annexe du présent volume 3.  

 

 

Délimitation de zones humides  

Le bureau dõ®tude Verdi a ®t® missionn® afin de d®limiter les zones humides selon les crit¯res 

p®dologiques et floristiques sur le secteur dõ®tude. Cette délimitation est intégrée à ce rapport.  

La carte ci -dessous localise la zone dõ®tude consid®r®e (p®rim¯tre dõinventaire). 

 

Figure 47 : Localisation de la zone d'étude  

(Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 11/0 7/2022)  

 

2.2.3 Synthèse bibliographique des zonages existants  

Tous les zonages pr®sents dans la zone dõ®tude bibliographique (rayon de 10 km autour de la zone 

dõinventaire) seront cit®s. Seuls les zonages interceptant le p®rim¯tre dõinventaire seront d®crits 

ave c précision dans le rapport. Toutes les descriptions des zonages sont issues du site INPN du 

Museum National dõHistoire National, les donn®es cartographiques proviennent des donn®es 

Carmen de la DREAL des Hauts -de -France.  

Les zonages Natura 2000 seront qua nt ¨ eux identifi®s dans les 20km entourant la zone dõ®tude.  

2.2.3.1 Rappel sur les zonages concernés  

2.2.3.1.1 Les zonages dõinventaires 

La Direction de la Nature et des Paysages du minist¯re de lõEnvironnement pour la partie 

administrative, et le Service du Patrimoine Na turel / Institut dõEcologie et de Gestion de la 
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Biodiversit® du Mus®um National dõHistoire naturelle, pour la partie scientifique, organisent et 

suivent le recensement des espèces animales et végétales au niveau national, et centralisent des 

inventaires ré gionaux.  

L'inventaire des ZNIEFF est une base de connaissance permanente des espaces naturels dont 

l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse des écosystèmes ð soit sur la présence d'espèces 

floristiques ou faunistiques rares et menacées. A parti r d'une méthodologie nationale élaborée par 

le  

Muséum National d'Histoire Naturelle et déclinée au niveau régional, un vaste travail de 

prospection de terrain a été lancé région par région.  

Une ZNIEFF est une zone de superficie variable dont la valeur bio logique élevée est due à la 

pr®sence dõesp¯ces animales ou v®g®tales rares et (ou) ¨ lõexistence de groupements v®g®taux 

remarquables. Elle peut pr®senter ®galement un int®r°t biologique remarquable dõun point de vue 

paysager, géologique ou hydrologique.  

Les ZNIEFF de type I correspondent ¨ des zones dõint®r°t biologique remarquable au titre des 

espèces ou des habitats de grande valeur écologique.  

Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, offrant 

des potent ialités biologiques importantes.  

Les donn®es de lõinventaire ZNIEFF nous fournissent des ®l®ments de connaissance et dõ®valuation 

du patrimoine naturel mais ne constituent pas un outil de protection réglementaire.  

La mise en place des ZNIEFF a été initiée en 1982 par le Mus®um National dõHistoire Naturelle. Un 

bilan national réalisé en 1992 amène le MNHN à conclure à la nécessité de moderniser les ZNIEFF.  

Cette modernisation a été amorcée en 1995 dans trois régions test, puis lancée sur tout le territoire.  

La zone dõ®tude est concern®e par 5 ZNIEFF de type I et par 2 ZNIEFF de type II. 

 

2.2.3.1.1.1 ZNIEFF I « 310030060 » ð Les marais de Biache -Saint-Vaast à Saint -Laurent -Blangy  

Description  

Cet ensemble de marais sõinscrit dans le syst¯me alluvial de la moyenne vall®e de la Scarpe, en 

dessinant une continuité dans les espaces naturels humides et les boisements alluviaux, base 

fondatrice de la Trame verte et bleue. Bien que la plupart de ces marais ait été fortement 

perturbée et soit très aménagée pour diverses activités anthropiques (accueil du public, pêche, 

loisirsé), ces sites constituent un cïur de nature encore riche sur le plan de la biodiversit®, abritant 

de nombreuses espèces végétales mais également animales parfois rares dans la région. A ce 

système de marais, s õajoute le site particulier du Lac bleu, qui est une ancienne carri¯re 

dõexploitation de craie, constituant d®sormais un r®servoir dõeau potable pour les populations 

voisines et qui est classée en espace naturel sensible.  

Intérêt des espèces  

Ce site appor te au complexe alluvial des milieux bien différents abritant des cortèges intéressants 

dõesp¯ces calcicoles et thermophiles (ex : Gesse h®riss®e (Lathyrus hirsutus) (espèce non 

d®terminante de ZNIEFF, mais prot®g®e et menac®e dõextinction), Cotonni¯re pyramidale ( Filago 

pyramidata ), Galéopse à feuilles étroites ( Galeopsis angustifolia ), Herniaire glabre ( Herniaria 

glabra ), é). Gr©ce ¨ cette diversit® de conditions ®cologiques, cette ZNIEFF ne compte pas moins 

de 25 taxons déterminants de ZNIEFF, inféodés à divers habitats dont certains également 

déterminants de ZNIEFF tels que des mégaphorbiaies (Groupement à Cirsium oleraceum  et 

Filipendula ulmaria ), des prairies humides, des végétations amphibies ( Sagittario sagittifoliae - 

Sparganietum emersi ), des herbie rs aquatiques ( Nymphaeo albae - Nupharetum luteae ), des 

friches, des pelouses sèches et même des habitats agricoles ( Papavero hybridi - Fumarietum 

densiflorae ), avec un cortège assez intéressant de messicoles. Parmi ces taxons, certains sont rares 

et proté gés dans la région, tels que le Butome en ombelle ( Butomus umbellatus ), le Scirpe des forêts 

(Scirpus sylvaticus ), la Pesse commune ( Hippuris vulgaris ), le Jonc à fleurs obtuses ( Juncus 

subnodulosus ), le Mélampyre des champs ( Melampyrum arvense ) é  

Ces rel iques des marais de la vallée de la Scarpe ont une valeur patrimoniale régionale qui est 

indispensable ¨ pr®server, dõune part pour le caract¯re humide des habitats naturels qui sont 

extr°mement vuln®rables, menac®s par les drainages, lõeutrophisation et la pollution des eaux du 

bassin versant et dõautre part leur qualit® de sites dõaccueil de lõavifaune, o½ lõon r®pertorie de 

nombreuses espèces.  

Cette ZNIEFF accueille une population de Blongios nain, qui bien semblant moins importante que 

celle de la Sens ée souffre certainement d'un manque de prospection spécifique de cette espèce 

Un effort particulier sera réalisé dans les prochaines années. 5 espèces d'annexe I de la Directive 

oiseaux ont été inventoriées et fréquentent régulièrement la ZNIEFF. Bien qu'e lles ne soient que 

nicheur possible, elles ont  été inscrites car leur statut de nidification est certainement sous -estimé 

en partie dû  à l'inaccessibilité de certains sites.  

L'entomofaune présente également un grand intérêt puisque ce site accueille 7 esp èces 

d'Odonates et une espèce d'orthoptères, toutes inféodées aux zones humides. Conocephalus 

dorsalis est assez commun dans la région Nord ð Pas de Calais mais en priorité 2 dans la liste rouge 

de DEFAUT et SARDET (DEFAUT et SARDET, 2004) dans le domaine biogéographique concerné par 

la région.  

L'intérêt faunistique est à la fois faunistique et entomologique puisque 9 espèces d'insectes ont été 

recensées sur le site, la majorité étant liée aux milieux aquatiques.  

Facteurs influen­ant lõ®volution de la zone 

Malgré une pression anthropique forte du fait du développement du mitage de la vallée alluviale 

par les installations de tourisme l®g¯res qui ne sõest pas att®nu® au cours de ces derni¯res ann®es, 

le secteur du marais de Biache -Saint-Vaast conserve des h abitats favorables au développement 

de la faune. Il conserve un enjeu patrimonial fort pour lõavifaune pour cette partie de la vall®e de 

la Scarpe 9 espèces déterminantes d'oiseaux fréquentent le site en période de reproduction et 

sont nicheurs possible à certains.  
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2.2.3.1.1.2 ZNIEFF I « 310030032 » ð Marais de Wancourt -Guemappe  

Description  

Situé dans la petite vallée du Cojeul, prémisse de la Sensée, cet ensemble constitue un vaste 

espace humide ceinturé par un environnement d'openfield dominé par l'agriculture int ensive. Ce 

marais est composé d'un remarquable complexe de prairies alluviales anciennement exploitées, 

à courtes périodes d'inondations. Il est ponctué de mares de chasse. Quelques hauts fourrés de 

Saule blanc colonisent de manière éparse les espaces ouve rtes. 

Cette nouvelle ZNIEFF englobe un petit marais inondable ponctué de mares de chasse dans la 

vallée du Cojeul à l'ouest de la commune de Guémappe. Cette zone présente un intérêt 

écologique non négligeable et accueille plusieurs espèces et végétations d éterminantes de 

ZNIEFF. Les limites de la ZNIEFF reprennent les limites des habitats des espèces déterminantes de 

faune toutes liées aux zones humides. La ZNIEFF circonscrit donc la partie de la vallée comprenant 

l'ensemble des stations observées de ces es pèces dans le secteur.  

Intérêt des espèces  

Il héberge plusieurs végétations aquatiques, amphibies et hygrophiles de plus ou moins grande 

valeur, caractéristiques du système alluvial.  

La mégaphorbiaie relevant de l'Urtico dioicae - Phalaridetum arundinacea e est l'élément 

phytocénotique le plus remarquable de par sa grande extension surfacique sur le site. Végétation 

généralement cantonnée aux rives des cours d'eau, elle trouve sur le marais les conditions 

optimales pour son expression au niveau des zones in ondables à crues épisodiques. Largement 

dominée par la Baldingère (Phalaris arundinacea), elle est accompagnée par plusieurs centaines 

de pieds de Grande ciguë (Conium maculatum), espèce assez rare dans la région.  

Les plans d'eau sont en grande partie ass échés l'été. Les végétations aquatiques se développent 

essentiellement durant la période printanière. Un herbier flottant à lentilles (Lemnion minoris) se 

mélange avec un herbier aquatique enraciné relevant du Ranunculion aquatilis. Quelques rares 

callitri ches complètent la végétation aquatique de ces mares avec quelques individus de la seule 

espèce aquatique déterminante de ZNIEFF présente sur le site, le Potamot fluet (Potamogeton 

pusillus).  

Une végétation annuelle des vases exondées colonise les plans d 'eau. Cette communauté se 

développe de l'été jusqu'à l'automne sur les substrats plus ou moins vaseux restant toujours humides, 

au moins en profondeur. Elle est dominée par des plantes annuelles, essentiellement des 

dicotylédones. Notons la présence sur ce s berges exondées de la deuxième plante déterminante 

de ZNIEFF du site : le Rorippe des marais (Rorippa palustris).  

De surface réduite, cette ZNIEFF n'abrite pas une diversité floristique et phytocénotique importante. 

Au total seulement 1 végétation (végé tation aquatique du Potamion pectinati à Potamogeton 

pusillus, fragmentaire), et 2 taxons déterminants de ZNIEFF ont pu être recensés dans ce marais.  

La vallée du Cojeul au sud de WANCOURT accueille deux espèces de batraciens et deux espèces 

d'Insectes dé terminantes toutes caractéristiques de milieux humides.  

Le Pélodyte ponctué est dans la région en limite de son aire de répartition ce qui confère une 

importance particulière à tous les sites où il se reproduit.  

La présence de populations d'odonates déter minants n'est pas prouvée de manière pérenne, 

notamment pour Sympetrum flaveolum (VANAPPELGHEM, 2005), néanmoins ces milieux 

aquatiques et amphibies doivent bénéficier d'une attention particulière.  

Conocephalus dorsalis est assez commun dans la région Nor d ð Pas de Calais mais considéré 

comme menacé par DEFAUT et SARDET (2004) dans le domaine biogéographique concernant par 

la région.  

2.2.3.1.1.3 ZNIEFF I « 310013279 » - La haute vallée de la Scarpe entre Frévin -Cappelle et Anzin -

St-Aubin, le bois de Maroeuil et la val lée du Gy en aval de Gouves  

Description  

La haute vallée de la Scarpe et la vallée du Gy s'inscrivent dans un contexte agricole dominé par 

les cultures, au cïur d'une plaine particuli¯rement d®nud®e. Ces deux petites vall®es forment ainsi 

un ruban de verdur e souligné, sur le versant nord de la Scarpe entre le Mont St Eloi et Mareuil, par 

un promontoire boisé, ultime lambeau tertiaire jalonnant une des lignes de crêtes parallèles à l'axe 

de l'Artois. Ces deux vallées parcourues par des rivières courantes à ea u plus ou moins eutrophe 

offre un paysage agréable grâce au caractère sinueux des rivières, bordées de saules tétards.  

Outre l'aspect paysager du site, la vallée de la Scarpe possède un patrimoine intéressant grâce 

aux différents petits villages qui la po nctuent, où il est possible d'admirer de vieilles fermes et 

constructions en matériaux traditionnels de l'Artois (craie et grès). Ces deux vallées sont alimentées 

par de nombreuses sources qui libèrent des eaux courantes parfaitement claires et riches en 

herbiers aquatiques. Ces paysages et ces eaux limpides sont surprenants aux portes d'Arras.  

Intérêt des espèces  

La diversité géologique et géomorphologique de ces petites vallées étroites a permis à tout un 

ensemble de communautés végétales de se développer , épousant le relief vallonné du site et 

s'adaptant aux diverses conditions écologiques des milieux :  

dans les vallées, les nombreux herbiers aquatiques, les végétations amphibies et hygrophiles sont 

plus ou moins biens exprimés en fonction de la trophie des eaux. Il est toutefois exceptionnel d'y 

rencontrer la Catabrose aquatique (Catabrosa aquatica) et la Renoncule en pinceau 

(Ranunculus penicillatus) ;  

sur les versants crayeux, série de végétations neutrocalcicoles particulièrement riches et 

hébergeant  de rares espèces de la flore régionale parfois connues depuis le siècle dernier : le 

Buplèvre en faux (Bupleurum falcatum), le Cirse laineux (Cirsium eriophorum), chardon thermophile 

pas si courant dans le Nord ð Pas de Calais...). Le bois de Mareuil a la  première particularité d'être 

situé à la fois sur craie et sur sables. On peut ainsi observer une différenciation progressive des 

végétations forestières le long d'un gradient de pH (ourlets, fourrés et boisements acidiclines à 

neutrocalcicoles). Sa deuxi ème particularité se trouve dans son relief perturbé par la persistance 

des fosses d'extraction de grès d'Ostricourt dans la couche sableuse. Des espèces acidiphiles 

profitent des affleurements de sables sur les versants des fosses. Une donnée originale co mplète la 

liste : celle de la Fumeterre de Charles (Fumaria caroliana Pugsley). Cette espèce, décrite pour la 

première fois à Mareuil en 1921 et considérée comme endémique des environs d'Arras par Pugsley, 

fait l'objet de nombreuses discussions. En effet, il s'agirait apparemment d'une mutation sans valeur 

taxonomique et de nombreux taxonomistes seraient d'avis de la rattacher à la Fumeterre de 
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Wirtgen (Fumaria officinalis subsp. wirtgenii). Fumaria caroliana ne serait donc qu'un synonyme de 

Fumaria officin alis subsp. wirtgenii et ne constituerait donc pas une donnée supplémentaire dans 

la liste des espèces déterminantes.  

En définitive, cette grande ZNIEFF située aux portes du chef -lieu du Pas -de -Calais comprend au 

moins 15 taxons et au moins 16 végétations  déterminants. Les biotopes diversifiés des vallées de la 

Scarpe et du Gy et de leurs versants ont un fort intérêt pour la faune. Cet intérêt est accentué par 

le rôle de refuge que joue la ZNIEFF, située dans un secteur de cultures et à proximité d'importa nts 

sites urbains. Parmi les Rhopalocères inventoriés sur le site, il est à noter la présence de la Thécla de 

l'Orme (Satyrium w -album), espèce exceptionnelle en région (HAUBREUX [coord.], 2005) et 

menacée à l'échelle nationale sur l'ensemble de son aire d e répartition. Cette espèce est présente 

dans toute la France mais ses populations sont très localisées et constituées de faibles effectifs 

(DUPONT, 2001). L'espèce est rencontrée dans les bois, lisières, fourrés et haies constituées en partie 

d'Orme. Les populations ont principalement régressé suite au fort recul des Ormes, touchés par la 

Graphiose depuis 1970 (LAFRANCHIS, 2000).  

Concernant les Odonates, l'Agrion mignon (Coenagrion scitulum) est assez commun en région 

(GODIN et al., 2003) ; à l'échelle na tionale, les populations sont localisées ou disséminées, avec des 

effectifs généralement assez faibles (DOMMANGET, 1987). L'Agrion à longs cercoïdes (Erythromma 

lindenii) est peu commun dans la région. Cet odonate est généralement rencontré au niveau des 

eaux stagnantes. Dans le Nord ð Pas-de -Calais, l'espèce est au nord de son aire de répartition 

(GODIN et al., 2003).  

Deux espèces déterminantes d'Oiseaux ont été observées sur le site : la Bouscarle de Cetti et le 

Martin -pêcheur d'Europe, tous deux identif iés comme étant nicheurs probables. La Bouscarle de 

Cetti est vulnérable dans la Liste rouge régionale actuelle (TOMBAL [coord.], 1996). Néanmoins, en 

raison de l'expansion de sa population cette dernière décennie, il est possible que son statut soit 

revu lors du prochain atlas régional (TOMBAL [coord.], 1996). Le Martin -pêcheur d'Europe, très 

commun dans la région, est inscrit à l'Annexe I de la Directive Oiseaux. L'espèce affectionne des 

cours d'eau petits à moyens, à berges meubles et verticales où il cr euse une galerie pour la 

nidification (GODIN, 2003). Deux espèces déterminantes de Chiroptères ont été identifiées sur le 

site : la Noctule commune et la Pipistrelle de Nathusius ; ces deux espèces forestières (ARTHUR & 

LEMAIRE, 2009) sont inscrites à l'Annexe IV de la Directive Habitats et sont classées quasi -menacé 

dans la Liste rouge nationale (UICN France et al., 2009). Au niveau régional, la Noctule commune 

est assez rare, la Pipistrelle de Nathusius est peu commune (FOURNIER [coord.], 2000). Vertigo 

moulinsiana, mollusque inscrit à l'Annexe II de la Directive européenne Habitats, est observé dans 

les marais herbeux et les zones humides calcaires. En 2002, il était observé sur une dizaine de sites 

régionaux (CUCHERAT, 2005).  

 

2.2.3.1.1.4 ZNIEFF I « 310013754 »- Forêt domaniale de Vimy, coteau boisé de Farbus et bois de 

lõAb´me 

Description  

Ce site présente un grand intérêt paysager avec ses nombreux boisements sur pente et aussi pour 

les points de vue qu'il offre sur la plaine de la Gohelle et le bassin minier. La va leur socioculturelle 

est également remarquable avec la présence d'un vaste site commémoratif de la première guerre 

mondiale. Cette guerre a profondément marqué cette ZNIEFF : les coteaux et boisements ont été 

intensivement bombardés ; de nombreux trous de bombes et un important réseau de tranchées 

parsèment le site. Les bombardements ont fortement dénaturé les végétations originelles et des 

plantations de pins ont localement remplacé des forêts naturelles. Ce site est composé d'un 

complexe de prairies et de  vastes bois sur des substrats variés. Des buttes argilo -sableuses témoins 

datant du tertiaire reposent sur les affleurements crétacés. Les végétations sont ainsi très 

influencées par la géomorphologie du site. Ensemble remarquable par sa richesse biologiq ue, le 

bois de l'Abîme (ou bois des Bruyères) repose notamment sur des terrains siliceux tertiaires du 

Landénien qui affleurent au niveau d'une frange étroite de la bordure septentrionale de l'Artois. 

Les couches affleurantes (marnes crayeuses, sables et g rès du Landénien supérieur, sables argileux 

et argiles sableuses et craie blanche du Sénonien) permettent l'expression de plusieurs végétations 

originales. Ainsi une forêt hygrophile dominée par Betula pubescens et Alnus glutinosa (relevant du 

Sphagno - Alnion glutinosae) possèdent une strate muscinale remarquable composée d'un tapis 

discontinu de sphaignes. Cet habitat est d'intérêt européen et est inscrit, à ce titre, à la directive 

"Habitats -Faune -Flore". Au cïur de l'ancienne carri¯re, une autre for°t humide, rattachable aux 

forêts pionnières oligotrophiles hygrophiles du Lonicero periclymeni - Betulion pubescentis 

(Groupement à Molinia caerulea et Betula pubescens) colonisée par la Molinie bleue (Molinia 

caerulea). Ce boisement est remarquable car il ab rite une importante population d'Osmonde 

royale (Osmunda regalis), fougère menacée d'extinction et protégée dans la région. Elle est 

menacée à moyen terme par l'assèchement progressif de la carrière. D'une manière plus globale, 

l'ensemble des boisements su r pente se développe sur des sols limoneux et crayeux avec des 

ourlets plus ou moins bien développés. Ces forêts déterminantes de ZNIEFF (Endymio non -scriptae 

- Fagetum sylvaticae, Mercuriali perennis - Aceretum campestris), semblent héberger peu 

d'espèces  rares mais n'ayant pas fait l'objet d'études floristique et phytocénotique approfondies, 

ceci reste à confirmer. Situé au nord -ouest, un ancien carreau de fosse jouxte le bois de l'Abîme. 

Témoin de l'activité minière passée, le substrat schisteux favorise  l'expression d'une flore et d'une 

végétation typiques de ce biotope. Notons plus particulièrement la présence d'une Pelouse vivace 

à Épervière piloselle et Pâturin comprimé (Hieracio pilosellae - Poetum compressae). Cette ZNIEFF 

abrite ainsi 13 végétation s et 24 taxons déterminants de ZNIEFF dont 8 protégés dans le Nord -Pas 

de Calais (Danthonia decumbens, Lathyrus sylvestris, Osmunda regalis, Prunus mahaleb, Scirpus 

sylvaticus, Eryngium campestre, Juncus bulbosus et Trifolium medium). La Pédiculaire des bo is 

(Pedicularis sylvatica), mentionnée dans les années 1980, serait à rechercher car les opérations de 

restauration de son habitat pourraient permettre sa réapparition sur le site du bois de l'Abîme. Cette 

ZNIEFF composée de la forêt domaniale et d'un cote au boisé accueille 4 espèces déterminantes 

de faune. La Bondrée apivore, inscrite en Annexe I de la Directive Oiseaux est nicheuse possible 

sur le site. Elle est commune mais localisée dans la région. En période de reproduction, la Bondrée 

apivore fréquent e des boisements de plusieurs dizaines d'hectares entourés de plusieurs centaines 

d'hectares de prairies (TOMBAL [coord.], 1996). Une espèce déterminante de Chiroptères a été 

observée sur le site, la Pipistrelle de Nathusius, inscrite à l'Annexe IV de la D irective Habitats. 

L'espèce, inféodée aux milieux boisés (ARTHUR & LEMAIRE, 2009), est classée quasi -menacée à 

l'échelle nationale (UICN France et al., 2009). Elle est peu commune dans le Nord ð Pas-de -Calais 

(FOURNIER [coord.], 2000).  
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2.2.3.1.1.5 ZNIEFF I «310013376 » - Marais de Vitry -en -Artois 

Description  

Petit complexe alluvial isolé dans la partie médiane du cours de la Scarpe. Présence de 

végétations aquatiques hygrophiles mésotrophiles à eutrophiles encore relativement bien 

structurées, avec gradients topograp hiques nettement différenciés (étangs, prairies inondables de 

bas niveau, roselières, fossés...).  

Intérêt des espèces  

Diversité des communautés végétales dont la flore possède par ailleurs quelques éléments typiques 

des grandes vallées alluviales : Senecio  paludosus (espèce à affinités continentales très rare dans 

la région, le marais de Vitry constituant la seule station connue pour le Pas -de -Calais). Une mare 

prairiale héberge une hépatique aquatique très rare dans la région : Ricciocarpos natans. Une 

utriculaire du groupe vulgaris (espèce indéterminée) abonde dans un plan d'eau peu artificialisé.  

Une dizaine d'espèces déterminantes (dont 4 protégées régionalement) ont été confirmées depuis 

1990 sur ce site mais d'autres, citées antérieurement, pourraient  être retrouvées.  

Du point de vue faunistique, 8 espèces déterminantes ont été observées sur le site, 2 d'Amphibiens, 

1 d'Odonates et 4 d'oiseaux.  

Cette Zone marécageuse située en vallée de la Scarpe, reliée de manière discontinue à la vallée 

de la Sensé e est intéressante pour la nidification mais aussi le stationnement et l'hivernage de 

l'avifaune aquatique : Sarcelle d'été, Canard chipeau et des rapaces comme le Busard des 

roseaux en annexe I de la Directive oiseaux et la Bondrée apivore.  

Seule la part ie non aménagée est utilisée par l'avifaune, la partie zone de pêche/loisir n'est utilisée 

que très ponctuellement par des espèces communes (Foulques, .. .). La capacité d'accueil 

d'oiseaux aquatiques de la partie non aménagée dépend du niveau d'eau, qui pe ut varier 

fortement d'une année sur l'autre.  

Inscrit en annexe II de la Directive habitat faune flore, le Triton crêté est néanmoins assez commun 

dans la région ce qui confère aux populations du Nord -pas -de -Calais une importance particulière 

en termes de conservation.  

La loche d'étang est potentiellement présente sur le site. Il est à préciser que cette espèce est peu 

détectée à travers la méthodologie de pêche au moyen de l'électricité, notamment en raison de 

sa capacité d'enfouissement dans le sédiment.  Une méthodologie de capture à l'aide de nasses 

a pu être développée par la fédération de pêche du Nord. Sur le territoire Scarpe Escaut, seule la 

Mare à Goriaux a pu être prospectée, sans succès au niveau de l'observation. Néanmoins, les 

milieux aquatique s du territoire, par leur spécificité (faible pente, courant benthique, présence de 

sédiment organique et présence de végétation), sont très favorables à cette espèce en matière 

d'habitat.  

2.2.3.1.1.6 ZNIEFF II «310013375 » ð Vallée de la Scarpe entre Arras et Vitry e n Artois  

Description  

Vaste éco -complexe alluvial inondable plus ou moins tourbeux regroupant un ensemble de marais 

et dõ®tangs dõint®r°t biologique variable, les sites les plus remarquable ®tant le marais de Vitry en 

Artois (ZNIEFF 01340001 de type I), le marais du pont ¨ Roeux et le secteur dõanciennes tourbi¯res 

de Plouvain et Biache -Saint-Vaast (ce dernier abritant par ailleurs un important site préhistorique)  

Bien que parfois très humanisés et fréquentés, les marais, qui jouent un rôle écologique majeu r dans 

le contexte de la plaine agricole dõArras (tr¯s appauvrie en espaces naturels), abritent encore tout 

un cort¯ge õesp¯ces animales et v®g®tales typiques des divers habitats qui composent cette 

vallée (habitats aquatiques, amphibies et prairiaux humid es de différents niveaux topographiques, 

roseli¯res m®gaphorbiaies, bois tourbeuxé), parmi elles, on peut citer plusieurs esp¯ces rares de la 

flore et de la faune r®gionales (sarcelle dõ®t®, Busard des roseaux épour lõavifaune, Triton cr°t® 

épour les amphibiens, Butomus umbellatusépour la flore).  

 

2.2.3.1.1.7 ZNIEFF II « 310007249 » - Le complexe écologique de la Vallée de la Sensée  

Description  

Le complexe écologique de la vallée de la Sensée s'étend sur plus de 20 kms depuis les communes 

de Remy et Haucourt jusqu'à l a confluence de la rivière canalisée avec l'Escaut. La vallée de la 

Sensée forme une longue dépression à fond tourbeux, creusée entre des plateaux aux larges 

ondulations ; Ostrevant au Nord, bas -Artois au Sud et Cambrésis à l'Est. Le cours de la rivière a été 

façonné par l'homme au fil des siècles (d étournement vers les étangs, travaux de creusement du 

canalé) ; les ®tangs, n®s de l'exploitation de la tourbe d¯s le X¯me ci¯cle, sont essentiellement 

alimentés par la nappe. Complexe de plus de 4 700 ha de zo nes humides, marais et étangs à 

cheval sur deux départements et dépendant de 35 communes, la vallée offre un paysage des plus 

verdoyants contrastant avec la monotonie des zones agricoles environnantes particulièrement 

dénudées. Zone humide de très grande q ualité biologique, la Vallée de la Sensée n'a guère 

d'équivalent dans la région Nord Pas -de -Calais. Avec ses 4 700 ha de biotope palustres dont 800 

ha de plan d'eau, c'est un ensemble des plus originaux qui mérite sans conteste d'être préservé et 

géré avec  précautions.  

Intérêt des espèces  

L'influence ancienne de l'homme associée à la dynamique naturelle de la végétation s'est traduite 

par une grande diversité de biotopes conférant à ce complexe tourbeux une valeur paysagère et 

une richesse biologique de pre mier ordre : une vingtaine de communautés végétales, dont 

certaines sont exceptionnelles, composent le paysage de cette vallée tourbeuse plus d'une 

cinquantaine d'espèces végétales (dont 24 sont aujourd'hui protégées) sont rares et parfois en 

régression im portante suite à la disparition de leur milieu d'élection toute l'avifaune régionale des 

zones humides est présente dans la vallée, avec un cortège d'espèces remarquables, rares et 

menacées à l'échelle de la France.  

La carte ci -après présente les différent es localisations des ZNIEFF de type et I et II.  
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Figure 48 : Zonages d'inventaire à proximité de la zone d'étude  

(Source  : (Source : Etude faune/flore et habitats, Rainette, 11/07/2022)  

 






















































































































































































































































